
Certification “Qualiopi” des 
organismes de formation et de 
développement des compétences

Prestataire de formation professionnelle et de développement des compétences, la marque de certification “Qualiopi” 
atteste de la qualité de vos prestations ! 

Apave Certification, vous propose cette certification qualité unique encadrée par le Référentiel National Qualité.

L’obtention d’une certification basée sur le référentiel de la CNIL vous permet, en tant que prestataire de formation, 
d’obtenir une reconnaissance attestant de la qualité de la formation que vous délivrez dans ce domaine.

A qui s’adresse “Qualiopi” processus certifié
Les prestataires de formation professionnelle et de développement des compétences :

• Les organismes de formation (OF)

• Les Centres de Bilans de Compétences (CBC)

• Les organismes prestataires de Validation des Acquis par l’Expérience (VAE)

• CFA (Centres de Formation d’Apprentis) et centres d’apprentissage

Tous les prestataires qui sollicitent un financement public ou mutualisé de la formation professionnelle doivent 
obtenir cette certification basée sur le référentiel national qualité. Ce qui représenterait environ 48 000 organismes 
formateurs.
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L’offre Apave
Certification “Qualiopi” des organismes de formation et de 
développement des compétences

Les bénéfices de “Qualiopi”
Proposer une action de formation en tant qu’organisme 
certifié vous permettra de vous appuyer sur les garanties 
qu’apportent le respect des critères du référentiel, à 
savoir :

•  Être conforme aux nouvelles exigences qualité en 
formation

•  Démontrer votre démarche qualité et donner confiance 
aux financeurs et entreprises utilisatrices

•  Accéder aux fonds publics et mutualisés (OPCO, CPF)

•  Mettre en place un dispositif d’amélioration continue

•  Pérenniser votre activité

Accréditation
Apave Certification est accrédité par le COFRAC  
pour délivrer la certification “Qualiopi”  
Accréditation  n° 5-0587 - portée disponible sur le 
site www.cofrac.fr.

Programme d’évaluation

Nos atouts
Apave Certification, filiale du Groupe Apave, propose des 
prestations :
•  de certification des Systèmes de management 

(ISO 18788, ISO 9001, ISO 14001, ISO 45001...), 
•  de certification des produits et services, 
•  de certification des compétences,
•  de labellisations et évaluations.

Apave Certification c’est :
•  10 Collaborateurs QUALIOPI dédiés, 
•  120 Auditeurs répartis sur tout le Territoire
•  Plusieurs milliers d’Organismes qui nous font confiance

Un NPS* de 80% et un taux de satisfaction de plus de 
98%* (source qualitrix depuis 2021).

1/ Avant l’audit initial 
•  Demandez votre devis personnalisé sous www.apave-

certification.com  
•  Planifiez votre audit avec votre chargé d’affaire Apave 

Certification 
•  Une recevabilité des interventions est validée

2/ L’audit initial sur site 
•  L’ auditeur  prépare votre plan d’audit à 15 jours avant les 

interventions
•  L’auditeur réalise un audit sur site et se base sur le 

Référentiel National Qualité “Qualiopi” et sur notre 
Référentiel dédié  

3/ Transmission des conclusions de l’audit par 
Apave Certification à l’organisme candidat
•  Après analyse de votre rapport d’audit et du traitement  

des éventuelles non-conformités, notre  décision de 
certification éventuelle est prononcée 

4/ Délivrance de la certification “Qualiopi” par 
Apave Certification 
Vous recevez votre certificat, votre rapport d’audit et notre 
planification prévisionnelle.
La durée de validité de la certification Qualité est de 3 ans.

5/ L’audit de suivi intermédiaire ou audit de 
surveillance à distance
Nous mettons à jour vos informations et réactualisons 
éventuellement notre proposition.
Cet audit de surveillance se déroule généralement à distance 
entre le 14ème et le 22ème mois après délivrance du certificat 
à l’exception de cas spécifiques pouvant entraîner un audit 
sur site 

6/ L’audit de renouvellement, intervenant avant 
l’échéance du certificat de qualité
Cet audit de renouvellement se déroule à nouveau sur site, 
dans vos locaux, et doit être réalisé avant la date de fin de 
validité du certificat. 


